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Bilan 2016 

Ex Haute Normandie et Normandie 
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Evolution du nb de signalements annuels et du nb 

d’établissements ayant réalisé au moins un signalement 

au cours de l’année en ex Haute Normandie 
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Signalement externe dématérialisé 
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 Plateforme e-sin 
 
 
 
 
https://esin.santepubliquefrance.fr/appli_esin/ 
 

 Un responsable et un suppléant par établissement de santé 
 Un signalement externe par e-sin se fait en 2 étapes :   
 1/ Création d’une fiche (PH = « Praticien Hygiéniste ») 

 2/ Emission de la fiche vers CCLINARLIN, ARS, SPF (RS = responsable 
 du signalement). 

 Une même personne peut être PH et RS 
lien pour mise à jour PH et RS : 
https://voozanoo.invs.sante.fan154818633/scripts/aindex.php 

https://esin.santepubliquefrance.fr/appli_esin/
https://esin.santepubliquefrance.fr/appli_esin/
https://voozanoo.invs.sante.fan154818633/scripts/aindex.php
https://voozanoo.invs.sante.fan154818633/scripts/aindex.php
https://voozanoo.invs.sante.fan154818633/scripts/aindex.php
https://voozanoo.invs.sante.fan154818633/scripts/aindex.php


Infections à signaler (décret n° 2001-671 du 26 juillet 2001) 
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1. IN ayant un caractère rare ou particulier, par rapport aux données épidémiologiques locales, 

régionales et nationales, du fait : 

 a. soit de l'agent pathogène en cause 

 b. soit de la localisation de l'infection 

 c. soit de l'utilisation d'un dispositif médical 

 d. soit de procédures ou pratiques pouvant exposer ou avoir exposé d'autres personnes au 

même risque infectieux lors d’un acte invasif 

2. Décès lié à une infection nosocomiale 

3. IN suspectes d'être causées par un germe présent dans l'eau ou dans l'air environnant 

4. Maladies devant faire l'objet d'une transmission obligatoire de données individuelles à 

l'autorité sanitaire et dont l'origine nosocomiale peut être suspectée 

 

Cas groupés 



Motifs des signalements e-sin en 2016 
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58% 

14% 

3% 

3% 

22% 1a agent 
21 BHRe 

1b Localisation 
1 Pace Maker 
2 ISO 
2 Inf. invasives Strepto A 

5 Cas groupés 
1 IRA  
6 GEA 

2 Décès 
1 Bactériémie/KT 

1c utilisation d'un DM 
Cas groupés de lymphangites 

Pas de signalement pour  germe lié à l’eau ou l’air (critère 3) 

   maladie à DO (critère 4) 



Un focus sur les BHRe… 
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Et le lien « patient BHRe » avec l’étranger 
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Perspectives 2017 

Nationales 
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un portail de signalement commun 

nouveau 
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un portail de signalement commun 

11 

Renvoi vers  
l’application 
e-sin  
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évolutions de l’application e-sin 

Création d’une nouvelle 
fiche de signalement  

BHRe 

Objectifs : 

 

Améliorer le suivi épidémiologique 

des BHRe 

 

Améliorer le suivi des mesures BHRe 

 

Simplifier le suivi des épidémies 

Pop-up 
définition 

BHRe 
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Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la 

prévention des infections associées aux soins  

http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf 

 

Les établissements médico sociaux sont concernés par le 
signalement (≠ e-sin sauf EHPAD rattachés à un ES) 
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Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la 

prévention des infections associées aux soins  

http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf 

Modification des critères de signalement avec simplification  
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Critères de signalements externes 

Décret 2001 Décret 2017 
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1. IN ayant un caractère rare ou particulier, par rapport aux 

données épidémiologiques locales, régionales et nationales, 

du fait : 

a. soit de l'agent pathogène en cause 

b. soit de la localisation de l'infection 

c. soit de l'utilisation d'un dispositif médical 

d. soit de procédures ou pratiques pouvant exposer ou 

avoir exposé d'autres personnes au même risque 

infectieux lors d’un acte invasif 

2. Décès lié à une infection nosocomiale 

3. IN suspectes d'être causées par un germe présent dans l'eau 

ou dans l'air environnant 

4. Maladies devant faire l'objet d'une transmission obligatoire 

de données individuelles à l'autorité sanitaire et dont l'origine 

nosocomiale peut être suspectée 

 

Cas groupés 

 

1. L’IAS est inattendue ou inhabituelle du fait : 

a. Soit de la nature, des caractéristiques, 

notamment du profil de résistance aux anti 

infectieux de l’agent pathogène en cause 

b. Soit de la localisation ou des circonstances de 

survenue de l’infection chez les personnes 

atteintes 

2. L’IAS survient sous forme de cas groupés 

3. L’IAS a provoqué un décès 

4. L’IAS relève d’une transmission obligatoire de 

données individuelles à l’autorité sanitaire en 

application de l’article L. 3113-1 



Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la 

prévention des infections associées aux soins  
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http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf 

Le mot « déclaration » remplace le mot « signalement » 

http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf
http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf
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Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la 

prévention des infections associées aux soins  

réunion ES 27 avril 2017 

http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf 

Les CPIAS remplacent les ARLIN et CCLIN : 17 CPIAS 
Leurs missions s’étendent vers « la ville » 
      « couverture » des 3 secteurs de l’offre de soins 
 

http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf
http://nosobase.chu-lyon.fr/Reglementation/2017/decret/03022017.pdf
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Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la 

prévention des infections associées aux soins  
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Un CPIAS par région, désigné par DG ARS pour une durée de 5 ans, 
implanté dans un ES et peut comporter plusieurs unités. 
un CPIAS Normandie à Caen, une unité à Rouen 

Désignation après appel à candidature selon un cahier des charges  
Réponse à l’appel à candidature pour le CPIAS Normandie en cours. 



ARLIN/CPIAS Normandie  
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• Une Arlin Normandie 

 

 

• Un logo 

• Une liste de discussion Normande pour les hygiénistes 

       RRHBN@yahoogroupes.fr 

• Un site internet http://www.rrhbn.org/index.php?id=1 

• Un compte twitter 

? 

Caen 
France Borgey PH hygiéniste 
Pascal Thibon PH hygiéniste 
Liliane Henry cadre hygiéniste 
Josiane Lebeltel secrétaire 

Rouen 
Laurence Guet PH hygiéniste  
Isabelle Roland IDE hygiéniste 
Clémence Vautier secrétaire 

http://www.rrhbn.org/index.php?id=1
http://www.rrhbn.org/index.php?id=1
http://www.rrhbn.org/index.php?id=1


Merci de votre attention 

À suivre…….. 
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